
romener Médor dans
Ies bois de Haute-Saô-
ne sans laisse peut

Différence
pourler routes
ou allées forestières

Chaque année, l,office fran-
çais de Ia bioüversité (OFB)
et l'office national des forêts
(ONF) rappsllent l,existence
de cet arrêté rninistériel da-
tant du 16 mars 1955, qui
* imlrose aux propriétaires
canins de tenir leurs ani-
maux en laisse en dehors ctes
allées forestièr-es. ,

vous cotter cher. Depuis
lundi l5 avril, il faut tenir vo-
tre chien. Ou plutôt le rete-
nir. Même si votre arrimal ne
vâ pas croqu€r un marcassin
qui vient de naltre, il peut
perturber la faune sauvage
et les notamments les oi-
seaux qui nichent au sol. Cet-
te mesure s'applique jus-
qu'au 3O juin 2û24 et est
valable pour tous les types
de chiens (et tous les dépar-
tements).

§e pas tenir son chien en laisse en
forêt vous coûtera Tst€ d'arnende
Cette meswe - qui existe
depuis Ig55 - prôtège les
arumâux saurrAges, En Hau_
te-Saône, Cest È période de
mise bas pour les che-
weulls, sangüers ou tièwes...

Depuis Iundi 15 awil, iI fâut tenir son chien en Iaisse enforêt, endehorsdes chemins ou altées
forestière§. photo Édouar.d Choulet

Les chiens sont tr:utefois
autorisés sans laisse, du
15 avril au 30 juin, sur les
routes, chernins ou sentiers
forestiers, ceux de promena-
de ou de Grandes randon-
nées {G§.i. C'est que l,on
nornme les allée.s forestières.
Àu-delà de ces allées, le
chien doit être tenu. Habi-
tuellement, les chiens peu-

vent ne pas être attachés,
tant qu'ils sont à moins de
1O0 mètres de leurs maitres
et qu'ils reviennent âu râp-
pel. Cette loi se durcit iu
printernps. Laisser divaguer
son animal dans la forôt est
puni de ?50 q d,amende.
L'OI'B et les gardes asser-
mentês peurænt verbaliser,
.E.Ch.


